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Un appel de la Croix-Rouge internationale

AIDE INTERNATIONALE
AUX REFUGIES ALGERIENS

Un appel international en faveur des refugies d'Al-
gerie se trouvant actuellement en territoires marocain
et tunisien, a ete lance conjointement le 12 decembre

par le Comite international de la Croix-Rouge et la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge.

Adresse ä chacune des 80 Societes nationales de

Croix-, Croissant- et Lion et Soleil Rouges existant
dans le monde, cet appel fait suite ä une decision prise
ä l'unanimite par la XIXc Conference internationale de

la Croix-Rouge, qui vient de clore ses travaux d la
Nouvelle-Delhi. II tend ä obtenir une aide complemen-
taire permettant aux refugies algeriens de passer l'hiver
et ne prejuge en aucune maniere toute action ulterieure
qui pourrait etre entreprise sur un plan plus general
par des organisations non croix-rouge.

Pour cette action qui revet un caractere d'urgence,
le Comite international de la Croix-Rouge et la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge demandent principale-
ment les fonds, couvertures, vetements et vivres (ble
dur, huile, sucre, lait condense) necessaires ä assurer,
pendant la periode froide l'entretien de ces quelques
100 000 refugies, en majeure partie des femmes, des en-
fants et des personnes ägees.

*

La Situation des refugies

Environ 40 000 refugies algeriens sont repartis dans
la region d'Oujda, au Maroc, les autres se trouvent en
Tunisie, dans la zone de Souk el Arba, d'Ain Draham
et du Kef. Leur situation, au seuil de l'hiver, est qualifies

« d'angoissante ».

Le Comite international de la Croix-Rouge a

commence, depuis plusieurs mois, ä porter secours ä des

victimes des evenements d'Algerie. D'avril ä octobre
1957, cinq missions ont ete envoyees au Maroc ou il
n'cxiste pas encore de Societe du Croissant-Rouge. Elles
y ont distribue des secours d'une valeur de quelque
500 000 francs suisses. Les Croix-Rouges allemande,
neerlandaise, suisse, suedoise, norvegienne, libanaise et
danoise notamment ont, par leurs dons, contribue au
succes de cette action. En Tunisie, l'oeuvre de secours
du C. I. C. R., qui porte dejä sur l/2 million de francs
suisses, a pu etre entreprise grace ä l'aide du Gouvernement

frangais, du Haut-Commissariat des Nations Unies

pour les refugies et la Croix-Rouge canadienne. La
delegation du Comite international etablie dans ce pays
depuis le mois de juin 1957, exerce son activite en
collaboration avec le Croissant-Rouge tunisien, recemment
reconnu par le C. I. C. R. et admis depuis quelques
semaines au sein de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. Cette derniere institution vient d'ailleurs d'en-
voyer un de ses representants ä Tunis pour assister le
Croissant-Rouge tunisien dans son organisation et le
developpement des operations de secours.

Cependant, les secours dejä distributes sont insuffi-
sants pour permettre aux refugies algeriens de « passer
l'hiver en toute securite ».

*

La participation de la Suisse aux secours

Le sort des refugies en Afrique du Nord a preoccupe
dejä la Croix-Rouge suisse. A sa demande, une des an-
ciennes et fideles collaboratrices de notre Secours aux
enfants, M'ne Odette Micheli, qui sejourne actuellement
au Maroc, a pu informer nos services de la situation
miserable d'un grand nombre de refugies et notamment
des enfants.

A la suite de ses rapports, des le debut de decembre,
une aide fut envisagee. Une premiere somme de 10 000

francs a permis l'achat sur place de vetements chauds
pour les enfants refugies ainsi que de vivres.

Des demarches entreprises aupres d'autres ceuvres
faisant partie de l'Aide suisse ä l'etranger — Caritas,
Entraide protestante, Entraide ouvriere —• laissent
esperer que d'importantes contributions viendront
d'ajouter ä Celles tant de la Croix-Rouge suisse que de
son Secours aux enfants et ä un subside de la Confederation

et permettront de porter secours rapidement ä

ces refugies nord-africains.
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